
Chapitre II : Les procédures pénales

l234        Les infractions relatives à l'application des taxes sur le chiffre d'affaires et taxes assimilées
à l'importation sont poursuivies et jugées selon la procédure et par les tribunaux compétents en
matière douanière. Il en est de même : 1° Des infractions relatives à l'assiette, à la liquidation et au
recouvrement de la taxe sur la valeur ajoutée perçue par l'administration des douanes et droits indirects
sur les produits pétroliers, à l'exception du contentieux relatif aux déductions ; 2° (Abrogé).

III : Dispositions particulières aux contributions indirectes

l235         Les infractions en matière de contributions indirectes et de législations édictant les mêmes
règles en matière de procédure et de recouvrement sont poursuivies devant le tribunal correctionnel, qui
prononce la condamnation.

L'administration instruit et défend sur l'instance portée devant le tribunal. En cas d'infraction touchant
à la fois au régime fiscal et au régime économique de l'alcool, le service désigné par décret est seul
chargé des poursuites.

Dans les procédures dont les agents des douanes ont été saisis en application des I et II de l'article
28-1 du code de procédure pénale, le ministère public exerce l'action publique et l'action pour
l'application des sanctions fiscales. Sur autorisation du ministère public, l'action pour l'application des
sanctions fiscales peut être exercée par l'administration des douanes et, dans ce cas, le 3° de l'article L.
247 et l'article L. 248 sont applicables.

Dans ces mêmes procédures, l'administration des douanes exerce l'action en paiement des droits et
taxes compromis ou éludés, prévue par l'article 1804 B du code général des impôts.

l236        La personne qui fait l'objet de poursuites devant le tribunal correctionnel en est informée
par la citation prévue par l'article 550 du code de procédure pénale ; celle-ci peut être faite soit par les
huissiers de justice, soit par les agents de l'administration. La citation doit être délivrée dans le délai de
trois ans à compter de la date du procès-verbal constatant l'infraction. Toutefois, lorsque la personne
est en état d'arrestation, la citation doit être faite dans le délai d'un mois à partir de l'arrestation.
L'inobservation de ces délais entraîne la nullité de la procédure.

l237        Dans le cas de fabrication de tabacs, de détention, de vente ou de colportage de
tabacs fabriqués, s'il résulte de l'instruction que d'autres individus ont coopéré à la fraude comme
entrepreneurs de contrebande ou intéressés, les procès-verbaux sont transmis au procureur de la
République qui exerce les poursuites au nom de l'administration.

l238        Les procès-verbaux des agents de l'administration font foi jusqu'à preuve contraire. La
personne qui fait l'objet des poursuites peut demander à apporter la preuve contraire des faits constatés
dans le procès-verbal. Lorsque le tribunal accepte la demande, il reporte l'examen de l'affaire en la
renvoyant à au moins quinze jours. Lorsque la personne concernée veut faire entendre des témoins,
elle en dépose la liste au secrétariat-greffe avec leurs nom, prénoms, profession et domicile dans le
délai de trois jours francs à compter de l'audience au cours de laquelle le renvoi a été prononcé.

Dispositions particulières aux taxes et droits perçus à l'importation ou sur les produits
pétroliers
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Titre III : Le contentieux de l'impôt  l239_a    p.93

Chapitre III : Les remises et transactions à titre gracieux

l239_a        Les dispositions de droit commun sur l'instruction des flagrants délits devant les tribunaux
correctionnels sont applicables dans les cas où une peine d'emprisonnement est prévue.

l239_b        Dans les cas où une peine d'emprisonnement est prévue, le ministère public peut exercer
l'action pour l'application des sanctions fiscales accessoirement à l'action publique.

l241        Si le tribunal juge mal fondée la saisie effectuée lors de la constatation de l'infraction, il peut
condamner l'administration non seulement aux frais du procès et aux frais de garde mais encore à une
indemnité représentant le préjudice que la saisie pratiquée a pu causer. Lorsque l'administration fait
appel du jugement déclarant que la saisie n'est pas valable, les moyens de transport et tous les objets
ou marchandises sujets à dépérissement ne sont remis qu'après fourniture d'une caution solvable et
estimation de leur valeur.

l242        Lorsque des objets ou marchandises saisis ont été placés sous la garde d'un dépositaire
non choisi par la personne entre les mains de laquelle ils ont été saisis et qu'ils ont dépéri avant d'être
restitués ou d'être offerts en restitution, l'administration peut être condamnée à en payer la valeur ou
l'indemnité de dépérissement.

l243        Lorsqu'un procès-verbal portant saisie d'objets prohibés est annulé pour vice de forme, la
confiscation de ces objets est néanmoins prononcée sans amende, à la demande de l'administration ou
sur les conclusions du procureur de la République. La confiscation des objets saisis en contravention
est également prononcée, malgré la nullité du procès-verbal, si la contravention se trouve suffisamment
constatée par l'instruction.

l244        La confiscation des objets et marchandises saisis au cours d'un transport peut être
demandée et prononcée contre les conducteurs du véhicule sans que l'administration soit obligée
de mettre en cause les propriétaires, même s'ils sont connus d'elle. Toutefois si les propriétaires
interviennent ou s'ils sont mis en cause par les conducteurs, il doit être statué sur ces interventions ou
réclamations.

l245        Les objets ou marchandises confisqués ou saisis pour fraude ou contravention ne peuvent
être revendiqués par leurs propriétaires. De même, leur prix, qu'il fasse ou non l'objet d'un dépôt
en consignation, ne peut être réclamé par aucun créancier, même privilégié. Le propriétaire et les
créanciers conservent leur droit de recours contre les auteurs de la fraude.

IV : Infractions aux règles de la facturation

l246        Les infractions aux règles de la facturation constatées dans les conditions prévues au
premier alinéa de l'article L. 450-1 et aux articles L. 450-2 et L. 450-3 du code de commerce sont
poursuivies pénalement dans le délai le plus bref selon les procédures de la comparution immédiate, de
l'information ou de la citation directe.

Chapitre III : Les remises et transactions à titre gracieux

l247         L'administration peut accorder sur la demande du contribuable ;
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p.94     l247-0_a  Livre des procédures fiscales

Chapitre III : Les remises et transactions à titre gracieux

1° Des remises totales ou partielles d'impôts directs régulièrement établis lorsque le contribuable est
dans l'impossibilité de payer par suite de gêne ou d'indigence ;

2° Des remises totales ou partielles d'amendes fiscales ou de majorations d'impôts lorsque ces
pénalités et, le cas échéant, les impositions auxquelles elles s'ajoutent sont définitives ;

2° bis Des remises totales ou partielles des frais de poursuites mentionnés à l'article 1912 du code
général des impôts et des intérêts moratoires prévus à l'article L. 209 du présent livre ;

3° Par voie de transaction, une atténuation d'amendes fiscales ou de majorations d'impôts lorsque ces
pénalités et, le cas échéant, les impositions auxquelles elles s'ajoutent ne sont pas définitives.

Les dispositions des 2° et 3° sont le cas échéant applicables s'agissant des sommes dues au titre de
l'intérêt de retard visé à l'article 1727 du code général des impôts.

L'administration peut également décharger de leur responsabilité les personnes tenues au paiement
d'impositions dues par un tiers.

Aucune autorité publique ne peut accorder de remise totale ou partielle de droits d'enregistrement,
de taxe de publicité foncière, de droits de timbre, de taxes sur le chiffre d'affaires, de contributions
indirectes et de taxes assimilées à ces droits, taxes et contributions.

L'administration ne peut transiger :

1°) Lorsqu'elle envisage de mettre en mouvement l'action publique pour les infractions mentionnées au
code général des impôts ;

2°) Lorsque le contribuable met en œuvre des manœuvres dilatoires visant à nuire au bon déroulement
du contrôle.

l247-0_a         La détermination du montant de l'atténuation fixée en application du 3° de l'article L.
247 garantit le respect de la hiérarchie des sanctions prévues au chapitre II du livre II du code général
des impôts.

l247_a        Les contribuables de bonne foi, en situation de gêne ou d'indigence, qui ont déposé
auprès de la commission de surendettement des particuliers visée à l'article L. 331-1 du code de la
consommation une demande faisant état de dettes fiscales et qui ne font pas l'objet d'une procédure de
rétablissement personnel prévue aux articles L. 332-5 ou L. 332-6 dudit code bénéficient d'un remise
d'impôts directs au moins équivalente à celle recommandée par ladite commission pour les autres
créances.

l247_c         Les administrations financières peuvent, lorsqu'un plan de sauvegarde prévu à l'article
L. 626-1 du code de commerce est arrêté ou, en vertu de l'article L. 351-4 du code rural et de la pêche
maritime, lorsqu'un règlement amiable prévu à l'article L. 351-1 de ce code est arrêté, consentir des
remises de dettes dans les conditions fixées à l'article L. 626-6 du même code.

l247_d        Conformément au I de l'article L. 631-19 du code de commerce, les dispositions de
l'article L. 626-6 du même code sont applicables au plan de redressement.

l248        Les infractions peuvent faire l'objet de transactions avant mise en mouvement d'une action
judiciaire ou, dans les conditions fixées à l'article L. 249, avant jugement définitif.

l249        En matière de contributions indirectes, après mise en mouvement par l'administration ou le
ministère public d'une action judiciaire, l'administration ne peut transiger que si l'autorité judiciaire admet
le principe d'une transaction. L'accord de principe est donné par le ministère public lorsque l'infraction
est passible à la fois de sanctions fiscales et de peines, par le président de la juridiction saisie lorsque
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Titre IV : Le recouvrement de l'impôt  l250    p.95

Chapitre premier : Les procédures de recouvrement

l'infraction est passible seulement de sanctions fiscales. Après jugement définitif, les sanctions fiscales
prononcées par les tribunaux ne peuvent faire l'objet de transaction. Les demandes de remise, totale
ou partielle, des sanctions fiscales pour tenir compte des ressources et des charges du débiteur, sont
instruites par l'administration et soumises au président de la juridiction qui a prononcé la condamnation.
La remise ne peut être accordée qu'après avis conforme du président de la juridiction.

l250         Les demandes présentées par les contribuables en vue d'obtenir la remise des majorations
prévues par l'article 1729 du code général des impôts sont soumises pour avis à la commission
départementale des impôts directs et des taxes sur le chiffre d'affaires ou à la Commission nationale
des impôts directs et des taxes sur le chiffre d'affaires lorsque ces majorations sont consécutives à des
rectifications relevant de la compétence de l'une ou l'autre de ces commissions, telle qu'elle est définie
aux articles L. 59, L. 59 A et L. 59 C.

l251        Lorsqu'une transaction est devenue définitive après accomplissement des obligations
qu'elle prévoit et approbation de l'autorité compétente, aucune procédure contentieuse ne peut plus
être engagée ou reprise pour remettre en cause les pénalités qui ont fait l'objet de la transaction ou
les droits eux-mêmes. Dans le cas où le contribuable refuse la transaction qui lui a été proposée par
l'administration et porte ultérieurement le litige devant le tribunal compétent, celui-ci fixe le taux des
majorations ou pénalités en même temps que la base de l'impôt.

Les taxes d'urbanisme

l251_a         Chaque année, le ministre chargé du budget publie un rapport sur l'application de la
politique de remises et de transactions à titre gracieux par l'administration fiscale. Ce rapport peut faire
l'objet d'un débat chaque année devant les commissions permanentes compétentes en matière de
finances de l'Assemblée nationale et du Sénat. [Dispositions déclarées non conformes à la Constitution
par la décision du Conseil constitutionnel n° 2013-679 DC du 4 décembre 2013].

Titre IV : Le recouvrement de l'impôt

Chapitre premier : Les procédures de recouvrement

l252        Le recouvrement des impôts est confié aux comptables publics compétents par arrêté du
ministre chargé du budget. Ces comptables exercent également les actions liées indirectement au
recouvrement des créances fiscales et qui, dès lors, n'ont pas une cause étrangère à l'impôt au sens
de l'article 38 de la loi n° 55-366 du 3 avril 1955 relative au développement des crédits affectés aux
dépenses du ministère de l'économie et des finances et des affaires économiques pour l'exercice 1955
(I.-Charges communes).

l252_a        Constituent des titres exécutoires les arrêtés, états, rôles, avis de mise en recouvrement,
titres de perception ou de recettes que l'Etat, les collectivités territoriales ou les établissements publics
dotés d'un comptable public délivrent pour le recouvrement des recettes de toute nature qu'ils sont
habilités à recevoir.

l252_b         I. Dès la notification du procès-verbal mentionné à l'article L. 16-0 BA, le comptable peut
procéder, par dérogation au livre V de la partie législative du code des procédures civiles d'exécution,
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p.96       Livre des procédures fiscales

Chapitre premier : Les procédures de recouvrement

à une ou plusieurs mesures conservatoires mentionnées aux articles L. 521-1 à L. 533-1 du code des
procédures civiles d'exécution à hauteur d'un montant qui ne peut excéder :

1° Pour l'impôt sur le revenu, le produit résultant de l'application, ou, pour les personnes mentionnées à
l'article 1649 quater-0 B bis du code général des impôts, au montant des revenus déterminés dans les
conditions prévues à cet article,

au montant du chiffre d'affaires ou des recettes brutes hors taxes réalisés au titre de chaque année
ou exercice pour lequel aucune obligation déclarative n'est échue, jusqu'à la date du procès-verbal de
flagrance fiscale diminué d'un abattement représentatif de charges et de dépenses aux taux prévus au
troisième alinéa du 1 de l'article 50-0 du code général des impôts ou au premier alinéa du 1 de l'article
102 ter du même code, selon la nature de l'activité ;

des taux prévus au 1 du I de l'article 197 du même code en vigueur pour l'imposition des revenus
de la précédente année civile à la fraction de chaque part de revenu, le nombre de parts étant fixé,
conformément au I de l'article 194 du même code pour l'imposition des revenus de la précédente année
civile, d'après la situation et les charges de famille du contribuable constatées à la date du procès-
verbal de flagrance fiscale.

Ce produit ne peut être inférieur à celui résultant de l'application, au montant déterminé au deuxième
alinéa du présent 1°, du taux de 33 1/3 % ;

2° Pour l'impôt sur les sociétés, le produit résultant de l'application des taux prévus à l'article 219 du
code général des impôts au montant du chiffre d'affaires hors taxes réalisé au titre de chaque année
ou exercice pour lequel aucune obligation déclarative n'est échue, jusqu'à la date du procès-verbal de
flagrance fiscale diminué d'un abattement représentatif de charges aux taux prévus au troisième alinéa
du 1 de l'article 50-0 du même code, selon la nature de l'activité. Ce produit est diminué du montant des
acomptes trimestriels versés dans les conditions prévues à l'article 1668 du même code ;

3° Pour la taxe sur la valeur ajoutée, le montant obtenu par application des taux prévus aux articles 278
à 281 nonies du code général des impôts, selon la nature des opérations, à la base du chiffre d'affaires
ou des recettes brutes hors taxes réalisés au titre de chaque période pour laquelle aucune obligation
déclarative n'est échue, jusqu'à la date du procès-verbal de flagrance fiscale, et sous déduction d'un
montant de taxe déductible dans les conditions prévues aux articles 271 à 273 septies C du même
code ;

4° Pour l'amende mentionnée à l' article 1740 B du code général des impôts , le montant de cette
amende.

II. Le juge du référé administratif mentionné à l'article L. 279, saisi dans un délai de huit jours à compter
de la signification des mesures conservatoires mentionnées au I, ordonne qu'il soit mis fin à l'exécution
de ces mesures en cas d'urgence et s'il est fait état d'un moyen propre à créer, en l'état de l'instruction,
un doute sérieux sur la régularité de cette procédure.

Le juge du référé statue dans un délai de quinze jours. Faute d'avoir statué dans ce délai, le juge des
référés est dessaisi au profit du tribunal administratif qui se prononce en urgence.

La décision du juge du référé est susceptible d'appel devant le tribunal administratif dans le délai de huit
jours. Le tribunal se prononce en urgence.

La décision du juge du référé ou du tribunal administratif ordonnant qu'il soit mis fin à l'exécution des
mesures conservatoires entraîne leur mainlevée immédiate.

III. Le paiement des impositions dues au titre de l'exercice ou de la période comprenant celle couverte
par le procès-verbal prévu à l'article L. 16-0 BA entraîne la mainlevée des mesures conservatoires
prévues au I, sauf si l'administration réunit des éléments permettant d'établir que les déclarations du
contribuable au vu desquelles ce paiement est intervenu ne sont pas sincères.
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Titre IV : Le recouvrement de l'impôt  l253    p.97

Chapitre premier : Les procédures de recouvrement

Section I : Modalités de recouvrement et mesures préalables aux poursuites

l253         Un avis d'imposition est adressé sous pli fermé à tout contribuable inscrit au rôle des impôts
directs ou, pour les redevables de l'impôt de solidarité sur la fortune relevant des dispositions du 2 du
I de l'article 885 W du code général des impôts, au rôle de cet impôt, dans les conditions prévues aux
articles 1658 à 1659 A du même code.

L'avis d'imposition mentionne le total par nature d'impôt des sommes à acquitter, les conditions
d'exigibilité, la date de mise en recouvrement et la date limite de paiement.

Par dérogation au premier alinéa, les avis d'imposition issus du rôle primitif de cotisation foncière des
entreprises et de ses taxes additionnelles, d'imposition forfaitaire sur les entreprises de réseaux et
de sa contribution additionnelle, ainsi que leur acompte, sont disponibles exclusivement sous forme
dématérialisée dans le compte fiscal en ligne des contribuables dont l'obligation mentionnée au 3 de
l'article 1681 sexies ou l'obligation de payer par téléréglement est née au plus tard l'année précédant
l'émission du rôle.

Par dérogation au premier alinéa et pour le contribuable qui en fait expressément la demande, ses avis
d'imposition sont exclusivement disponibles sous forme dématérialisée dans son compte fiscal en ligne.

Les avis d'imposition des contribuables des communes soumises aux prélèvements prévus à l'article L
2531-13 du code général des collectivités territoriales mentionnent le montant de la contribution de leur
commune au fonds de solidarité des communes de la région d'Ile-de-France.

l255_a         Les parts communale, départementale et régionale de la taxe d'aménagement prévues
par les articles L. 331-1 à L. 331-4 du code de l'urbanisme et le versement pour sous-densité prévu par
les articles L. 331-36 et L. 331-38 du même code sont assis, liquidés et recouvrés en vertu d'un titre de
recettes individuel ou collectif délivré par le responsable chargé de l'urbanisme dans le département. Ce
responsable peut déléguer sa signature aux agents placés sous son autorité.

l256         Un avis de mise en recouvrement est adressé par le comptable public compétent à tout
redevable des sommes, droits, taxes et redevances de toute nature dont le recouvrement lui incombe
lorsque le paiement n'a pas été effectué à la date d'exigibilité.

Un avis de mise en recouvrement est également adressé par le comptable public compétent pour la
restitution des sommes, droits, taxes et redevances de toute nature mentionnés au premier alinéa et
indûment versés par l'Etat.

L'avis de mise en recouvrement est individuel. Il est signé et rendu exécutoire par l'autorité
administrative désignée par décret. Les pouvoirs de l'autorité administrative susmentionnée sont
également exercés par le comptable public compétent.

Les modalités d'application du présent article sont fixées par décret en Conseil d'Etat.

l256_a        Lorsque l'avis de mise en recouvrement a été détruit dans un cas de force majeure, le
paiement des créances fiscales et domaniales peut être poursuivi en vertu d'un nouvel avis de mise
en recouvrement mentionnant la nature de l'impôt ou de la créance et le montant des sommes restant
dues.

l257-0_a         1. A défaut de paiement des sommes mentionnées sur l'avis d'imposition à la date
limite de paiement ou de celles mentionnées sur l'avis de mise en recouvrement et en l'absence d'une
réclamation assortie d'une demande de sursis de paiement formulée dans les conditions prévues au
premier alinéa de l'article L. 277, le comptable public compétent adresse au contribuable une mise
en demeure de payer avant la notification du premier acte de poursuite devant donner lieu à des frais
au sens de l'article 1912 du code général des impôts. 2. Lorsque la mise en demeure de payer n'a
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p.98     l257-0_b  Livre des procédures fiscales

Chapitre premier : Les procédures de recouvrement

pas été suivie de paiement ou d'une demande de sursis de paiement au sens de l'article L. 277, le
comptable public compétent peut engager des poursuites à l'expiration d'un délai de trente jours suivant
sa notification. 3. La mise en demeure de payer interrompt la prescription de l'action en recouvrement.
Elle peut être contestée dans les conditions prévues à l'article L. 281.4. Les modalités d'application du
présent article sont fixées par décret en Conseil d'Etat.

l257-0_b         1. La mise en demeure de payer prévue à l'article L. 257-0 A est précédée d'une lettre
de relance lorsqu'aucune autre défaillance de paiement n'a été constatée pour un même contribuable
au titre d'une même catégorie d'impositions au cours des trois années précédant la date limite de
paiement ou la date de mise en recouvrement de l'imposition dont le recouvrement est poursuivi.
Le premier alinéa ne s'applique pas aux impositions résultant de l'application d'une procédure de
rectification ou d'une procédure d'imposition d'office, aux créances d'un montant supérieur à 15 000 €,
aux créances nées postérieurement au jugement d'ouverture d'une procédure collective ainsi qu'aux
créances des entreprises tenues de souscrire leurs déclarations de résultats auprès du service chargé
des grandes entreprises. 2. Lorsque la lettre de relance prévue au 1 n'a pas été suivie de paiement
et en l'absence d'une réclamation assortie d'une demande de sursis de paiement formulée dans
les conditions prévues au premier alinéa de l'article L. 277, le comptable public compétent peut, à
l'expiration d'un délai de trente jours suivant sa notification, adresser une mise en demeure de payer.
Dans ce cas, le comptable public compétent peut engager des poursuites à l'expiration d'un délai de huit
jours suivant la notification de la mise en demeure de payer. 3. Les modalités d'application du présent
article sont fixées par décret en Conseil d'Etat.

l257_a         Les avis de mises en recouvrement peuvent être signés et rendus exécutoires et les
mises en demeure de payer peuvent être signées, sous l'autorité et la responsabilité du comptable
public compétent, par les agents du service ayant reçu délégation.

l257_b         Le comptable public compétent peut affecter au paiement des impôts, droits, taxes,
pénalités ou intérêts de retard dus par un redevable les remboursements, dégrèvements ou restitutions
d'impôts, droits, taxes, pénalités ou intérêts de retard constatés au bénéfice de celui-ci. Pour
l'application du premier alinéa, les créances doivent être liquides et exigibles.

Section II : Exercice des poursuites

l258_a         1. Sous réserve des dispositions de l'article L. 260, les poursuites prévues au 2 des
articles L. 257-0 A et L. 257-0 B sont effectuées dans les formes prévues par le code de procédure
civile pour le recouvrement des créances.

Elles sont opérées par huissier de justice ou par tout agent de l'administration habilité à exercer des
poursuites au nom du comptable.

2. Lorsqu'une saisie-vente est diligentée, la notification de la mise en demeure de payer tient lieu du
commandement prescrit par le code des procédures civiles d'exécution. La saisie peut être pratiquée
sans autre formalité à l'expiration du délai fixé au 2 de l'article L. 257-0 A et à la seconde phrase du 2 de
l'article L. 257-0 B.

3. Les modalités d'application du présent article sont fixées par décret en Conseil d'Etat.

l260         Dans les cas mentionnés au 2 de l'article 1663 du code général des impôts, le comptable
public compétent peut faire signifier une mise en demeure de payer au contribuable dès l'exigibilité de
l'impôt sur le revenu, des contributions sociales recouvrées comme en matière d'impôt sur le revenu,
de la taxe d'habitation, des taxes foncières sur les propriétés bâties et non bâties et des impositions

http://droit.org/comp.html?cod=impots_procedures_fiscales&art=l257-0_b
http://droit.org/comp.html?cod=impots_procedures_fiscales&art=l257_a
http://droit.org/comp.html?cod=impots_procedures_fiscales&art=l257_b
http://droit.org/comp.html?cod=impots_procedures_fiscales&art=l258_a
http://droit.org/comp.html?cod=impots_procedures_fiscales&art=l260
impots.pdf#impots-sec6162898


Titre IV : Le recouvrement de l'impôt  l262    p.99

Chapitre premier : Les procédures de recouvrement

recouvrées comme les impositions précitées. La saisie peut alors être pratiquée un jour franc après la
signification de la mise en demeure de payer.

Section III : Mesures particulières

1° : Avis à tiers détenteur

l262        Les dépositaires, détenteurs ou débiteurs de sommes appartenant ou devant revenir
aux redevables d'impôts, de pénalités et de frais accessoires dont le recouvrement est garanti par le
privilège du Trésor sont tenus, sur la demande qui leur en est faite sous forme d'avis à tiers détenteur
notifié par le comptable chargé du recouvrement, de verser, aux lieu et place des redevables, les
fonds qu'ils détiennent ou qu'ils doivent, à concurrence des impositions dues par ces redevables (1).
Les dispositions du présent article s'appliquent également aux gérants, administrateurs, directeurs ou
liquidateurs des sociétés pour les impositions dues par celles-ci. (1) Cette disposition s'applique aux
majorations, pénalités et frais accessoires relatifs aux infractions constatées à partir du 1er janvier 1982.
Elle est applicable en ce qui concerne les droits d'enregistrement, la taxe de publicité foncière, les droits
de timbre et les contributions indirectes, aux impositions mises en recouvrement à partir du 1er janvier
1982 (loi n° 81-1179 du 31 décembre 1981, art. 8-III).

l263         L'avis à tiers détenteur a pour effet d'affecter, dès réception, les sommes dont le versement
est ainsi demandé au paiement des impositions privilégiées, quelle que soit la date à laquelle les
créances même conditionnelles ou à terme que le redevable possède à l'encontre du tiers détenteur
deviennent effectivement exigibles.

Il comporte l'effet d'attribution immédiate prévu à l'article L. 211-2 du code des procédures civiles
d'exécution. Les dispositions des articles L. 162-1 et L. 162-2 de ce code sont en outre applicables.

Lorsqu'une personne est simultanément destinataire de plusieurs avis établis au nom du même
débiteur, émanant des comptables chargés du recouvrement respectivement des impôts directs et des
taxes sur le chiffre d'affaires, elle doit, en cas d'insuffisance des fonds, exécuter ces avis en proportion
de leurs montants respectifs.

l263-0_a         Peuvent faire l'objet d'un avis à tiers détenteur notifié par le comptable chargé du
recouvrement, dans les conditions prévues aux articles L. 262 et L. 263, les sommes versées par un
redevable souscripteur ou adhérent d'un contrat d'assurance rachetable, y compris si la possibilité de
rachat fait l'objet de limitations, dans la limite de la valeur de rachat des droits à la date de la notification
de l'avis à tiers détenteur.

l263_a        Conformément au deuxième alinéa de l'article L. 632-2 du code de commerce, tout avis
à tiers détenteur, toute saisie attribution ou toute opposition peut être annulé lorsqu'il a été délivré ou
pratiqué par un créancier après la date de cessation des paiements et en connaissance de celle-ci.

2° : Rémunérations du travail

l264         La cession des rémunérations mentionnées aux articles L. 3252-1 et R. 3252-1 du code
du travail n'est opposable au comptable chargé du recouvrement d'impositions privilégiées qu'à
concurrence de la moitié de la portion saisissable ou cessible.

3° : Obligations des dépositaires publics de fonds
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l265         Les huissiers de justice, commissaires-priseurs judiciaires, notaires, séquestres et
tous autres dépositaires publics de fonds ne peuvent les remettre aux héritiers, créanciers et autres
personnes ayant droit de toucher les sommes séquestrées et déposées, qu'après avoir vérifié et justifié
que les impôts directs dus par les personnes dont ils détiennent les fonds ont été payés.

Ces séquestres et dépositaires sont autorisés à payer directement les impositions qui se trouveraient
dues avant de procéder à la délivrance des fonds qu'ils détiennent.

Ces dispositions s'appliquent également aux liquidateurs de sociétés dissoutes, en ce qui concerne les
impôts directs dus par ces sociétés.

Les obligations imposées aux personnes désignées au présent article s'étendent au règlement des
acomptes provisionnels d'impôt sur le revenu, des acomptes d'impôt sur les sociétés, des acomptes de
cotisation foncière des entreprises et de cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises.

4° : Responsabilité des dirigeants et gérants de sociétés

l267         Lorsqu'un dirigeant d'une société, d'une personne morale ou de tout autre groupement,
est responsable des manoeuvres frauduleuses ou de l'inobservation grave et répétée des obligations
fiscales qui ont rendu impossible le recouvrement des impositions et des pénalités dues par la société,
la personne morale ou le groupement, ce dirigeant peut, s'il n'est pas déjà tenu au paiement des dettes
sociales en application d'une autre disposition, être déclaré solidairement responsable du paiement de
ces impositions et pénalités par le président du tribunal de grande instance. A cette fin, le comptable
public compétent assigne le dirigeant devant le président du tribunal de grande instance du lieu du
siège social. Cette disposition est applicable à toute personne exerçant en droit ou en fait, directement
ou indirectement, la direction effective de la société, de la personne morale ou du groupement.

Les voies de recours qui peuvent être exercées contre la décision du président du tribunal de grande
instance ne font pas obstacle à ce que le comptable prenne à leur encontre des mesures conservatoires
en vue de préserver le recouvrement de la créance du Trésor.

5° : Vente de fonds de commerce

l268         Lorsqu'il envisage de faire procéder à la vente d'un fonds de commerce, le comptable
public compétent peut, par dérogation aux articles L. 143-3 et L. 143-4 du code de commerce, faire
ordonner par le président du tribunal de grande instance que cette vente soit effectuée dans les formes
prévues pour les ventes de biens appartenant à des mineurs. Le président exerce, à cet égard, toutes
les attributions confiées au tribunal par les articles 1272 et suivants du code de procédure civile.

7° : Liquidation judiciaire

l269_a        Les conditions et les délais dans lesquels le Trésor public peut exercer son droit de
poursuite individuelle dans le cadre d'une procédure de liquidation judiciaire sont fixés par le premier et
le deuxième alinéas de l'article L. 643-2 du code de commerce.

l269_b        Le comptable public compétent, en cas d'exercice de son droit de poursuite individuelle
pour ses créances privilégiées ou en cas d'encaissement provisionnel desdites créances en application
des articles L. 622-8 ou L. 643-3 du code de commerce doit, sur ordonnance du juge-commissaire,
restituer, à la première demande du liquidateur, l'excédent des sommes perçues par rapport à celles
prévues au titre de la répartition des produits de la liquidation judiciaire, conformément aux règles du
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livre VI de ce code. Le comptable compétent restitue, en tout ou partie, l'encaissement provisionnel en
tant que dépense de l'Etat.

8° : Procédure accélérée

l270         Pour assurer le recouvrement des impositions établies par voie de taxation d'office dans
les conditions prévues aux articles L. 66 à L. 70 au nom de personnes qui changent fréquemment
de lieu de séjour ou qui séjournent dans des locaux d'emprunt ou des locaux meublés, les directeurs
départementaux des finances publiques sont autorisés, dès réception du rôle et avant l'envoi de tout
avis d'imposition au contribuable, mais après avis de la commission départementale des chefs des
services financiers et des représentants des organismes de recouvrement des cotisations de sécurité
sociale et d'assurance chômage, à faire prendre des sûretés sur tous les biens et avoirs du contribuable
et, notamment, à faire procéder au blocage de tous comptes courants de dépôts ou d'avances ouverts à
l'intéressé.

10° : Taxes sur le chiffre d'affaires

l273        Les sûretés et dispositions spéciales prévues par l'article L. 270 peuvent être appliquées en
matière de taxes sur le chiffre d'affaires, sous réserve des adaptations nécessaires.

11° : Créances de l'Etat faisant l'objet d'un titre de perception visé à l'article L. 252 A

l273_a         I.-Les créances de l'Etat ou celles qu'il est chargé de recouvrer pour le compte de tiers
sur la base d'un titre de perception délivré par lui en application de l'article L. 252 A peuvent être
recouvrées par voie de saisie à tiers détenteur.

La saisie à tiers détenteur est notifiée, avec mention des délais et voies de recours, au débiteur ainsi
qu'aux personnes physiques ou morales qui détiennent des fonds pour son compte, qui ont une dette
envers lui ou qui lui versent une rémunération.

Elle emporte l'effet d'attribution immédiate, prévu à l'article L. 211-2 du code des procédures civiles
d'exécution, des sommes saisies disponibles à concurrence des sommes pour lesquelles la saisie est
pratiquée. Les dispositions des articles L. 162-1 et L. 162-2 de ce code sont en outre applicables.

Sous peine de se voir réclamer les sommes saisies majorées du taux d'intérêt légal, les fonds doivent
être reversés dans les trente jours qui suivent la réception de la saisie par le tiers détenteur auprès du
comptable chargé du recouvrement.

La saisie à tiers détenteur peut s'exercer sur les sommes versées par un redevable souscripteur
ou adhérent d'un contrat d'assurance rachetable, y compris si la possibilité de rachat fait l'objet de
limitations, dans la limite de la valeur de rachat des droits à la date de la notification de la saisie

La saisie à tiers détenteur peut s'exercer sur les créances conditionnelles ou à terme ; dans ce cas,
les fonds sont versés au comptable public chargé du recouvrement lorsque ces créances deviennent
exigibles.

Lorsqu'une même personne est simultanément destinataire de plusieurs saisies à tiers détenteur
établies au nom du même redevable, elle doit, en cas d'insuffisance des fonds, exécuter ces oppositions
en proportion de leurs montants respectifs.

Si les fonds détenus ou dus par le tiers détenteur sont indisponibles entre ses mains, ce dernier doit en
aviser le comptable chargé du recouvrement dès la réception de la saisie.
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Les contestations relatives à la saisie doivent être adressées à l'administration dont dépend le
comptable qui a exercé cette poursuite avant tout recours juridictionnel.

II.-(Dispositions transférées sous l'article L. 135 X)

12° Entrepreneur individuel à responsabilité limitée

l273_b         I. - Lorsque dans l'exercice de son activité professionnelle, l'entrepreneur individuel à
responsabilité limitée dont le statut est défini aux articles L. 526-6 à L. 526-21 du code de commerce a,
par des manœuvres frauduleuses ou à la suite de l'inobservation grave et répétée de ses obligations
fiscales, rendu impossible le recouvrement des impositions et pénalités dont il est redevable au titre
de cette activité, le recouvrement de ces sommes peut être recherché sur le patrimoine non affecté à
cette activité dès lors que le tribunal compétent a constaté la réalité de ces agissements. II. - Lorsqu'une
personne physique ayant constitué un patrimoine affecté dans les conditions prévues aux articles
L. 526-6 à L. 526-21 du code de commerce a, par des manœuvres frauduleuses ou à la suite de
l'inobservation grave et répétée de ses obligations fiscales, rendu impossible le recouvrement des
impositions et pénalités étrangères à son activité professionnelle dont elle est redevable ou dont son
foyer fiscal est redevable, leur recouvrement peut être recherché sur le patrimoine affecté dès lors que
le tribunal compétent a constaté la réalité de ces agissements. Aux fins des I et II, le comptable de
la direction générale des finances publiques assigne l'entrepreneur individuel à responsabilité limitée
devant le président du tribunal de grande instance.

Section IV : Prescription de l'action en vue du recouvrement

l274         Les comptables publics des administrations fiscales qui n'ont fait aucune poursuite contre
un redevable pendant quatre années consécutives à compter du jour de la mise en recouvrement du
rôle ou de l'envoi de l'avis de mise en recouvrement sont déchus de tous droits et de toute action contre
ce redevable.

Le délai de prescription de l'action en recouvrement prévu au premier alinéa est augmenté de deux
années pour les redevables établis dans un Etat non membre de l'Union européenne avec lequel
la France ne dispose d'aucun instrument juridique relatif à l'assistance mutuelle en matière de
recouvrement ayant une portée similaire à celle prévue par la directive 2010/24/UE du Conseil du 16
mars 2010 concernant l'assistance mutuelle en matière de recouvrement des créances relatives aux
taxes, impôts, droits et autres mesures.

l275_a        L'avis de mise en recouvrement notifié en application de l'article L. 256 A n'interrompt pas
le délai de prescription de l'action en recouvrement ouvert par le titre exécutoire initial. Il se substitue à
l'avis de mise en recouvrement précédemment notifié.

Chapitre II : Le sursis de paiement

l277         Le contribuable qui conteste le bien-fondé ou le montant des impositions mises à sa charge
est autorisé, s'il en a expressément formulé la demande dans sa réclamation et précisé le montant ou
les bases du dégrèvement auquel il estime avoir droit, à différer le paiement de la partie contestée de
ces impositions et des pénalités y afférentes.
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L'exigibilité de la créance et la prescription de l'action en recouvrement sont suspendues jusqu'à ce
qu'une décision définitive ait été prise sur la réclamation soit par l'administration, soit par le tribunal
compétent.

Lorsque la réclamation mentionnée au premier alinéa porte sur un montant de droits supérieur à celui
fixé par décret, le débiteur doit constituer des garanties portant sur le montant des droits contestés.

A défaut de constitution de garanties ou si les garanties offertes sont estimées insuffisantes, le
comptable peut prendre des mesures conservatoires pour les impôts contestés.

Lorsque le comptable a fait procéder à une saisie conservatoire en application du quatrième alinéa, le
contribuable peut demander au juge du référé prévu, selon le cas, aux articles L. 279 et L. 279 A, de
prononcer la limitation ou l'abandon de cette mesure si elle comporte des conséquences difficilement
réparables. Les dispositions des troisième et quatrième alinéas de l'article L. 279 sont applicables à
cette procédure, la juridiction d'appel étant, selon le cas, le tribunal administratif ou le tribunal de grande
instance.

l278         En cas de contestation par un tiers auprès du tribunal administratif du permis de construire
ou de la non-opposition à la déclaration préalable, le paiement des impositions afférentes à cette
autorisation est différé, sur demande expresse de son bénéficiaire, jusqu'au prononcé d'une décision
juridictionnelle devenue définitive. A l'appui de sa demande, le bénéficiaire de cette autorisation doit
constituer auprès du comptable les garanties prévues à l'article L. 277. La prescription de l'action en
recouvrement est suspendue jusqu'au prononcé de la décision définitive.

l279         En matière d'impôts directs et de taxes sur le chiffre d'affaires, lorsque les garanties offertes
par le contribuable ont été refusées, celui-ci peut, dans les quinze jours de la réception de la lettre
recommandée qui lui a été adressée par le comptable, porter la contestation, par simple demande
écrite, devant le juge du référé administratif, qui est un membre du tribunal administratif désigné par le
président de ce tribunal.

Cette demande n'est recevable que si le redevable a consigné auprès du comptable, à un compte
d'attente, une somme égale au dixième des impôts contestés. Une caution bancaire ou la remise de
valeurs mobilières cotées en bourse peut tenir lieu de consignation.

Le juge du référé décide dans le délai d'un mois si les garanties offertes répondent aux conditions
prévues à l'article L. 277 et si, de ce fait, elles doivent être ou non acceptées par le comptable. Il peut
également, dans le même délai, décider de dispenser le redevable de garanties autres que celles déjà
constituées.

Dans les huit jours suivant la décision du juge, le redevable et le comptable peuvent, par simple
demande écrite, faire appel devant le président de la cour administrative d'appel ou le magistrat qu'il
désigne à cet effet. Celui-ci, dans le délai d'un mois, décide si les garanties doivent être acceptées
comme répondant aux conditions de l'article L. 277.

Pendant la durée de la procédure de référé, le comptable ne peut exercer sur les biens du redevable
aucune action autre que les mesures conservatoires prévues à l'article L. 277.

Lorsque le juge du référé estime suffisantes les garanties initialement offertes, les sommes consignées
sont restituées. Dans le cas contraire, les garanties supplémentaires à présenter sont diminuées à due
concurrence.

l279_a        Les dispositions de l'article L. 279 sont applicables en matière de droits d'enregistrement,
de taxe de publicité foncière et de droits et taxes assimilés ainsi qu'en matière de contributions
indirectes, de timbre et de législations assimilées. Toutefois, dans ces cas, le juge du référé est
un membre du tribunal de grande instance désigné par le président de ce tribunal. En appel, ces
contestations sont portées devant le tribunal.
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l280         En matière d'impôts directs et de taxes sur le chiffre d'affaires, lorsque le tribunal
administratif estime qu'une demande ayant comporté un sursis de paiement a entraîné un retard abusif
dans le paiement de l'impôt, il peut prononcer une majoration des droits contestés à tort.

Le montant de cette majoration ne peut dépasser 1% par mois entier écoulé entre la date de
l'enregistrement de la demande au greffe et celle du jugement ou celle du paiement si l'impôt est
acquitté avant le jugement.

La majoration est exigible en totalité dès l'émission d'un rôle ou d'un avis de mise en recouvrement.

Chapitre III : Le contentieux du recouvrement

l281         Les contestations relatives au recouvrement des impôts, taxes, redevances et sommes
quelconques dont la perception incombe aux comptables publics compétents mentionnés à l'article L.
252 doivent être adressées à l'administration dont dépend le comptable qui exerce les poursuites.

Les contestations ne peuvent porter que :

1° Soit sur la régularité en la forme de l'acte ;

2° Soit sur l'existence de l'obligation de payer, sur le montant de la dette compte tenu des paiements
effectués, sur l'exigibilité de la somme réclamée, ou sur tout autre motif ne remettant pas en cause
l'assiette et le calcul de l'impôt.

Les recours contre les décisions prises par l'administration sur ces contestations sont portés, dans le
premier cas, devant le juge de l'exécution (1), dans le second cas, devant le juge de l'impôt tel qu'il est
prévu à l'article L. 199.

l282        Lorsqu'une tierce personne, mise en cause en vertu de dispositions autres que celles du
code général des impôts, conteste son obligation d'acquitter la dette, le tribunal administratif, lorsqu'il est
compétent, attend pour statuer que la juridiction civile ait tranché la question de l'obligation.

l283        Lorsqu'il a été procédé, en vue du recouvrement de l'impôt, à une saisie mobilière et que
la propriété de tout ou partie des biens saisis est revendiquée par une tierce personne, celle-ci peut
s'opposer à la vente de ces biens en demandant leur restitution. A défaut de décision de l'administration
sur cette demande ou si la décision rendue ne donne pas satisfaction au demandeur, celui-ci peut
assigner devant le juge de l'exécution (1), le comptable qui a fait procéder à la saisie. (1) A compter du
1er janvier 1993.

Chapitre IV : Assistance au recouvrement au sein de l'Union européenne

l283_a         I. - Au sens du présent livre, l'Etat membre requérant s'entend de l'Etat membre de
l'Union européenne qui formule une demande d'assistance et l'Etat membre requis de l'Etat membre
de l'Union européenne auquel cette demande est adressée. II. - L'administration peut requérir des
Etats membres de l'Union européenne et elle est tenue de leur prêter assistance en matière de
recouvrement, de notification d'actes ou de décisions, y compris judiciaires, de prises de mesures
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conservatoires et d'échange de renseignements relatifs à toutes les créances afférentes : 1° A
l'ensemble des taxes, impôts et droits quels qu'ils soient, perçus par un Etat membre ou pour le compte
de celui-ci ou par ses subdivisions territoriales ou administratives ou pour le compte de celles-ci, y
compris les autorités locales, ou pour le compte de l'Union ; 2° Aux sanctions, amendes, redevances
et majorations administratives liées aux créances pouvant faire l'objet d'une demande d'assistance
mutuelle conformément au 1° prononcées par les autorités administratives chargées de la perception
des taxes, impôts ou droits concernés ou des enquêtes administratives y afférentes ou ayant été
confirmées, à la demande desdites autorités administratives, par des organes administratifs ou
judiciaires ; 3° Aux redevances perçues pour les attestations et les documents similaires délivrés dans
le cadre de procédures administratives relatives aux taxes, impôts et droits ; 4° Aux intérêts et frais
relatifs aux créances pouvant faire l'objet d'une demande d'assistance conformément aux 1° à 3°. III. -
Sont exclus de cette assistance mutuelle : 1° Les cotisations sociales obligatoires dues à l'Etat membre
ou à une de ses subdivisions ou aux organismes de sécurité sociale relevant du droit public ; 2° Les
redevances qui ne sont pas mentionnées aux 2° et 3° du II ; 3° Les droits de nature contractuelle, tels
que la contrepartie versée pour l'exécution d'un service public ; 4° Les sanctions pénales infligées sur
la base de poursuites à la diligence du ministère public ou les autres sanctions pénales qui ne sont pas
mentionnées au 2° du II.

l283_b         I. - L'administration compétente n'est pas tenue d'accorder l'assistance pour recouvrer ou
prendre des mesures conservatoires, pour notifier des actes ou des décisions, y compris judiciaires, et
pour fournir des renseignements lorsque la demande vise des créances exigibles depuis plus de cinq
ans. Ce délai n'est pas opposable lorsqu'une première demande a été formulée avant cette échéance.
II. - Les modalités de computation de ce délai sont les suivantes : 1° Lorsque la créance ou le titre de
recouvrement initial font l'objet d'une contestation, le délai de cinq ans court à compter de la date à
laquelle il a été définitivement statué sur la créance ou le titre de l'Etat requérant ; 2° Lorsqu'un délai
de paiement ou un paiement échelonné des créances a été accordé au redevable par l'Etat requérant,
le délai de cinq ans court à compter de l'expiration du délai de paiement. III. - Dans tous les cas,
l'administration compétente n'est pas tenue d'accorder l'assistance lorsque la demande concerne des
créances exigibles depuis plus de dix ans.

l283_c         I. - Le recouvrement des créances, mentionnées à l'article L. 283 A, dont le montant est
supérieur ou égal à 1 500 € et la prise de mesures conservatoires au titre des créances précitées issues
des Etats membres de l'Union européenne sont confiés aux comptables publics compétents. II. - Ces
créances sont recouvrées selon les modalités applicables aux créances de même nature nées sur le
territoire national et les intérêts de retard courent à compter de la date de réception de la demande de
recouvrement. III. - Si le recouvrement porte sur une créance qui n'a pas d'équivalent dans le système
fiscal de l'autorité requise, la créance est recouvrée comme en matière d'impôt sur le revenu. IV. - Les
créances mentionnées aux I et III ne bénéficient d'aucun privilège. V. - L'administration compétente
donne suite à la demande d'assistance au recouvrement lorsque la créance a fait l'objet d'un titre de
recouvrement. VI. - La demande d'assistance au recouvrement est accompagnée d'un instrument
uniformisé établi par l'Etat membre requérant et permettant l'adoption de mesures exécutoires. Cet
instrument reflète la substance du titre exécutoire initial. Les informations minimales qu'il doit comporter
sont fixées par voie réglementaire. Cet instrument est transmis par l'Etat membre requérant. Il constitue
le fondement unique des mesures de recouvrement et des mesures conservatoires qui sont prises
pour garantir le recouvrement de la créance de cet Etat et il est directement reconnu comme un
titre exécutoire. VII. - L'assistance au recouvrement est accordée pour autant que la créance ou le
titre de recouvrement ne sont pas contestés dans l'Etat membre requérant et que les procédures de
recouvrement appropriées ont été mises en œuvre dans cet Etat. VIII. - L'Etat membre requérant
peut également demander l'assistance au recouvrement : 1° Lorsqu'il est manifeste qu'il n'existe pas
d'actifs pouvant être recouvrés sur son territoire ou que les procédures de recouvrement ne peuvent
aboutir au paiement intégral de la créance et qu'il dispose d'informations spécifiques indiquant que le
redevable dispose d'actifs en France ; 2° Lorsque la mise en œuvre des procédures de recouvrement
donne lieu à des difficultés ou à un coût disproportionnés pour l'Etat membre requérant. IX. - Dès
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qu'elle est informée par l'Etat membre requérant ou par le redevable du dépôt d'une contestation de
la créance ou du titre, l'administration compétente suspend la procédure de recouvrement jusqu'à la
notification de la décision de l'instance compétente de l'Etat membre requérant, sauf si celui-ci la saisit
d'une demande expresse de poursuite de la procédure de recouvrement assortie d'une déclaration
certifiant que son droit national lui permet de recouvrer la créance contestée. X. - A la demande de l'Etat
membre requérant ou lorsqu'il l'estime nécessaire, le comptable public compétent prend toutes mesures
conservatoires utiles pour garantir le recouvrement de la créance de cet Etat. XI. - L'administration
compétente donne suite à une demande de prise de mesures conservatoires : 1° Lorsque la créance
a fait l'objet d'un titre de recouvrement mais que la créance ou le titre de recouvrement sont contestés
au moment où la demande est présentée ; 2° Lorsque la créance ne fait pas encore l'objet d'un titre
de recouvrement, dans la mesure où la législation de l'Etat membre requérant permet de prendre des
mesures conservatoires en l'absence d'un titre exécutoire. XII. - Les questions relatives à la prescription
de l'action en recouvrement et au caractère interruptif ou suspensif des actes effectués par le comptable
public pour le recouvrement des créances d'un autre Etat membre sont appréciées selon la législation
de l'Etat requérant. Lorsque la législation de l'Etat requis ne permet pas d'interrompre, de suspendre
ou de proroger le délai de prescription, les actes effectués par l'administration de cet Etat sont réputés
avoir les mêmes effets interruptifs ou suspensifs que s'ils avaient été accomplis dans l'Etat requérant.
Le présent XII s'applique sans préjudice de la possibilité pour l'Etat requérant de diligenter des actes
destinés à interrompre, suspendre ou proroger le délai de prescription de l'action en recouvrement de
ses créances.

l283_d         I. - Les administrations financières communiquent aux administrations des autres Etats
membres, à leur demande, toute information vraisemblablement pertinente pour le recouvrement des
créances mentionnées aux 1° à 4° du II de l'article L. 283 A, à l'exception de celle qui ne pourrait être
obtenue pour le recouvrement de leurs propres créances de même nature sur la base de la législation
en vigueur.

II. - Elles ne peuvent fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel ou
professionnel ou dont la communication serait de nature à porter atteinte à la sécurité ou à l'ordre
publics.

Toutefois, les administrations financières ne peuvent refuser de fournir ces informations pour la seule
raison qu'elles sont détenues par une banque, un autre établissement financier, une personne désignée
ou agissant en qualité d'agent ou de fiduciaire ou qu'elles se rapportent à une participation au capital
d'une personne.

III. - Les informations échangées dans le cadre des dispositions des articles L. 283 A à L. 283 F ne
peuvent être transmises qu'aux fins de mise en œuvre de mesures de recouvrement ou conservatoires
portant sur les créances mentionnées aux 1° à 4° du II de l'article L. 283 A. L'administration bénéficiaire
de ces informations est soumise au secret professionnel dans les termes des articles 226-13 et 226-14
du code pénal.

IV. - Les informations échangées dans le cadre des dispositions des articles L. 283 A à L. 283 F
peuvent être invoquées ou utilisées comme preuve par les administrations financières.

l283_e         En cas d'ouverture d'une procédure amiable entre les administrations financières de deux
Etats membres de l'Union européenne relative à la répartition de la charge d'imposition, les mesures
de recouvrement de la créance de l'Etat requérant sont suspendues ou interrompues jusqu'au terme de
cette procédure, sans préjudice des éventuelles mesures conservatoires. Toutefois, en cas de fraude
ou d'organisation d'insolvabilité et lorsque l'urgence le commande, les mesures de recouvrement sont
poursuivies.
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l283_f         Les fonctionnaires des administrations des autres Etats membres dûment habilités par
l'autorité requérante par un mandat écrit et autorisés par l'administration française peuvent assister les
agents de l'administration dans le cadre des procédures judiciaires engagées en France.

Titre V : Dispositions communes

Chapitre premier : Dispositions générales

l284        Sauf disposition contraire, les règles de procédure fiscale ne s'appliquent qu'aux formalités
accomplies après leur date d'entrée en vigueur, quelle que soit la date de la mise en recouvrement des
impositions.

l285        Pour l'application du présent livre, la société par actions simplifiée est assimilée à une
société anonyme.

l286         Toute personne tenue de respecter une date limite ou un délai pour présenter une
demande, déposer une déclaration, exécuter un paiement ou produire un document auprès d'une
autorité administrative peut satisfaire à cette obligation au plus tard à la date prescrite au moyen d'un
envoi de correspondance, le cachet apposé par les prestataires de services postaux autorisés au titre
de l'article L. 3 du code des postes et des communications électroniques faisant foi, ou d'un envoi par
voie électronique, auquel cas fait foi la date figurant sur l'accusé de réception ou, le cas échéant, sur
l'accusé d'enregistrement adressé à l'usager par la même voie conformément aux dispositions du II de
l'article 5 de l'ordonnance n° 2005-1516 du 8 décembre 2005 relative aux échanges électroniques entre
les usagers et les autorités administratives et entre les autorités administratives.

Les modalités d'application du présent article sont fixées par décret en Conseil d'Etat.

l286_a        Les règles de contrôle de l'impôt sur le revenu et des impôts directs locaux, prévues
par le présent livre pour les contribuables mentionnés au deuxième alinéa du 1 de l'article 6 du code
général des impôts, s'appliquent aux partenaires liés par un pacte civil de solidarité qui font l'objet d'une
imposition commune.

Chapitre II : Numéro d'inscription au répertoire national d'identification des personnes
physiques

l287         La direction générale des finances publiques et la direction générale des douanes et droits
indirects collectent, conservent et échangent entre elles les numéros d'inscription au répertoire national
d'identification des personnes physiques pour les utiliser exclusivement dans les traitements des
données relatives à l'assiette, au contrôle et au recouvrement de tous impôts, droits, taxes, redevances
ou amendes.

L'obligation du secret professionnel prévue à l'article L. 103 s'étend à toutes les informations recueillies
à l'occasion des opérations de collecte, de conservation et d'échange mentionnées au premier alinéa.
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